
 

 
DEMANDE D’AUTORISATION OU ANNONCE DE JEUX DE PETITE ENVERGURE 

(Règlement du 7 juillet 2021 sur les jeux de petites envergures)  

Soumis à une demande d’autorisation municipale : 

 LOTO avec lots en nature avec une valeur d’émission entre CHF 10'000.- et CHF 100'000.- 

 LOTO avec lots en espèces jusqu’à CHF 100'000.- 

 TOMBOLA dont la valeur d’émission est comprise entre CHF 10'000.- et CHF 100'000.- 
 

Annonce de jeux de petite envergure (non soumis à autorisation) : 

 LOTO avec lots uniquement en nature avec une valeur d’émission inférieure à CHF 10'000.- 

 LOTO avec lots en espèces jusqu’à CHF 10'000.- 

 TOMBOLA avec lots en nature ou prestations de service, valeur d’émission inférieure à CHF 10'000.- 
 
NOM ET ADRESSE DE LA SOCIÉTÉ ORGANISATRICE : 

 
 
 

 
ORGANISATEURS RESPONSABLE (Président ou Vice-Président et autre membre du comité) : 

 

Nom et Prénom Adresse complète Téléphone Courriel 

    

    

 
BUT (d’utilité publique ou de bienfaisance) auquel sera affecté le produit : 

 
 
 

 
Informations et/ou annexe à joindre à la demande : 

 
 Loteries à tirage préalable : le tirage des billets gagnants ne peut se faire qu'une fois les billets imprimés, 

fermés et en mains des organisateurs 
 1ère demande : joindre une copie des statuts de la société 
 Imprimeur : joindre une attestation de l'imprimeur responsable, certifiant qu'il s'agit de billets déjà admis 
 Type de billets : joindre 2 spécimens de billets, complets et fermés et 2 spécimens de billets, 

complets et non fermés 
 Lots en nature : joindre une liste des lots 

 



Partie à remplir par la Municipalité 
(Uniquement pour évènement soumis à autorisation municipale) 

Demande reçue le : …………………………………………………………… 

PRÉAVIS DE LA MUNICIPALITÉ :  Positif  Négatif Emolument de l’autorisation : CHF 150.-

Remarques : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Moudon, le ……………………………………………….. 

AU  NOM  DE  LA  MUNICIPALITE 
La syndique : Le secrétaire : 

C. PICO A. IMERI

IMPRIMEUR DES BILLETS 

Nom et Prénom Adresse complète Téléphone Courriel 

Type de billets 
 à gratter
 en chaîne
 cartons de loto à usage unique
 cartons de loto à usage multiple
 autre (précisez) :

Nombre de billets / cartons émis : Prix du billet / carton : CHF 

Nombre total des lots : en espèces : CHF en nature : CHF 

Valeur totale des lots : en espèces : CHF en nature : CHF 

Valeur du premier lot : en espèces : CHF en nature : CHF 

Durée d'exploitation de la loterie : du au 

Date du tirage / du loto : ou  tirage préalable 

Lieu du loto :  

Publication des résultats prévue :  non  oui sous quelle forme ? 

LES ORGANISATEURS 

Signature : ………………………………… Date : ……………………. Fonction au comité : ………………………. 

Signature : ………………………………… Date : ……………………. Fonction au comité : ………………………. 
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